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Chapitre

ORGANISATION DE LA SESSION

A. Ouverture et durée de la session

1. La Commission de statistique a tenu une session extraordinaire au Siège de
l’Organisation des Nations Unies du 11 au avril 1994. La Commission a tenu

séances (de la 466e à la ).

2. La session a été ouverte par le Président temporaire, M. Miguel Cervera
Flores (Mexique).

3. Le Secrétaire général adjoint à l’information économique et sociale et
à l’analyse des politiques et le Directeur de la Division de statistique ont
prononcé des allocutions.

B. Participation

4. Les représentants des 24 États Membres de la Commission ont assisté à la
session, à laquelle étaient également présents les observateurs d’autres États
Membres de l’Organisation des Nations Unies et des observateurs d’organisations
intergouvernementales et non gouvernementales. La liste des participants figure
à l’annexe I du présent rapport.
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C. Élection du bureau

5. À sa 466e séance, le 11 avril, la Commission a élu par acclamation son
bureau, composé comme suit :

Président : Jozef Olenski (Pologne)

Vice-Présidents : Héctor Eduardo Montero (Argentine)
R. Thamarajakshi (Inde)
David Diangamo (Zambie)

Rapporteur : William McLennan (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d’Irlande du Nord)

D. Ordre du jour et organisation des travaux

6. À sa 466e séance, le 11 avril, la Commission a adopté l’ordre du jour
provisoire ci-après, publié dans le document E/CN.3/1994/1 :

1. Élection du bureau.

2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation.

3. Renforcement de la coopération internationale dans le domaine des
statistiques.

4. Application du Système de comptabilité nationale de 1993.

5. Coopération technique dans le domaine des statistiques.

6. Principes fondamentaux des statistiques officielles.

7. Coordination et intégration des programmes statistiques
internationaux.

8. Questions relatives au programme :

a) Exécution et mise en oeuvre du programme;

b) Objectifs du programme et planification.

9. Ordre du jour provisoire de la vingt-huitième session de la
Commission.

10. Rapport de la Commission sur les travaux de sa session extraordinaire.

7. À la même séance, la Commission a approuvé l’organisation des travaux de la
session (E/CN.3/1994/L.1).
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